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mesures qui s'imposent de teile sorte que — tout
en garantissant une certaine protection des professions
d'ingenieur, d'architecte et de technicien — il serve la
cause de la bonne foi et permette ä ceux qui en sont
dignes d'exercer librement leur profession dans les
limites des regles de morale professionnelle et sociale.

Le Registre suisse a son siege ä Zürich. Pour tous
renseignements, on peut s'adresser soit aux secretariats
de la Societe suisse des ingenieurs et des architectes
(S. I. A.) ou de l'Union technique suisse (U. T. S.), soit,
par ecrit, au Registre suisse des ingenieurs, des
architectes et des techniciens, case postale, Zürich 23.

ECOLE POLYTECHNIQUE DE L'UNIVERSITE
DE LAUSANNE

Vers une retraite
M. le professeur Ch. Colombi, atteint par la limite

d'äge, quittera l'enseignement ä la fin de cette annee.
Titulaire de la chaire de Machines thermiques des

1914, il assuma ainsi pendant pres de quarante ans,
avec une autorite incontestee, la charge de l'un des
enseignements principaux de la grande Eeole technique
romande.

C'est lui qui cr6a le Laboratoire de machines
thermiques dont les installations ont permis l'execution
d'etudes remarquees en Suisse et ä l'etranger.

Le developpement considerable de la technique de
la chaleur et du froid ainsi que les perfectionnements
incessants des machines thermiques de tout type ont
eu pour consequence d'etendre considerablement
l'enseignement de cette branche au cours de ces dernieres
annees et il est peu probable qu'ä Favenir les autorites
puissent confier ä un seul homme la charge entiere de
la chaire de Machines et Installations thermiques.

Cette seule constatation laisse entendre combien
l'Ecole polytechnique de Lausanne et ses anciens
eleves ont lieu d'etre aujourd'hui reconnaissants envers
l'un des maitres qui ont le plus honore l'Ecole.
M. Colombi transmettra dans quelques mois ä celui ou
ä ceux que designeront les autorites pour lui succeder
une chaire qui, du fait de sa competence et de son inlas-
sable activite, est devenue l'un des eiements essentiels
de l'enseignement de la section des ingenieurs mecani-
ciens ä l'Ecole polytechnique de Lausanne.

NEUROLOGIE

Auguste Marguerat, ingenieur
Auguste Marguerat, directeur des Chemins de fer

Viege-Zermatt, du Gornergrat, Furka-Oberalp et des
Schöllenen, est ne ä Lutry en 1880. II avait une annee
ä peine quand il y devint orphelin de pere.

Eleve par une mere pleine de sollicitude, mais dont
les ressources etaient modestes, il dut, tout jeune,
donner des lecons particulieres. II suivait l'exemple de
son frere Leon qui, avant d'aehever l'Ecole d'ingenieurs,
s'etait engage comme dessinateur au Jura-Simplon.

La necessite dans laquelle il se trouva de couvrir

lui-mSme une grande partie de ses frais d'etudes lui
donna le sens de l'economie et le goüt de l'indepen-
dance.

II passe par le College cantonal et par le Gymnase
classique de Lausanne. Le cours de litterature francaise
d'Abel Biaudet, les lecons d'histoire d'Edmond Rossier
et l'enseignement si original et si eieve de Frank Olivier
aiguisent son esprit critique, jettent les bases de sa forte
culture et developpent son amour des idees generales.

Bachelier es lettres, mention mathematiques speciales,

en 1900, il entre ä l'Ecole d'ingenieurs et y obtient,
quatre ans apres, son diplöme.

Les eieves-constructeurs de sa voiee formaient deux
clans distinets. Les uns, cedant ä une forte pression,
consacraient leurs instants de liberte ä l'elaboration
des travaux que leur imposait un professeur exigeant.
Au lieu de suivre les cours n'interessant pas leur specia-
lite, ceux de machines thermiques par exemple, ils
travaillaient ä leurs projets de ponts ä la salle de dessin.
Auguste Marguerat etait de l'autre clan. Tout en aecor-
dant ä l'execution des täches du professeur Dommer
le temps prevu ä Fhoraire, il suivait assidüment les
lecons de mecanique appliquee et celles d'eiectricite
industrielle. Sa carriere montre combien il avait raison
de ne pas se specialiser trop tot. Cela ne l'empechait
du reste pas de donner des repetitions de latin ou de
mathematiques et de prendre une part active ä la vie
de la Societe de Zofingue, dont il portait la casquette
blanche. Le Souvenir du passage de C.-F. Ramuz y
etait encore vivant et Auguste Marguerat, cantus
magister, y rencontra Ernest Ansermet parmi les cama-
rades qu'il initia ä l'art du chant.

Ingenieur, il entre aux Chemins de fer federaux et
ä Bäle, puis ä Lausanne, il construit des charpentes
metalliques. Au Bulletin technique de la Suisse romande,
il publie en 1912 un article sur « La grande Halle de
la gare de Lausanne». L'annee suivante, dans une
courte note du mäme Bulletin, il attire avec courage
l'attention sur les consequences dangereuses de la
«Convention du Gothard», dont la ratification etait
soumise aux Chambres.

Comme son fröre, decede prematurement en 1922,
qui etait chef d'exploitation de 1'arrondissement de
Lausanne, il travaille au service de la voie et, en 1915,
il est ingenieur de la voie et inspecteur d'exploitation
du Viege-Zermatt.

Cette ligne, ouverte en ete seulement et exploitee
par les Chemins de fer federaux, reprend son autonomie
en 1921. Auguste Marguerat, arme par ses experiences
sur le reseau federal, est appeie ä sa direction.

Soutenu par le conseiller federal Haab, ancien directeur

general des Chemins de fer federaux, il procede
en 1924 au sauvetage du Furka-Oberalp et surmonte les
difficult6s innombrables qui se presentent lors du rachat
et de la remise en etat de cette ligne malchanceuse.

Apres avoir tire le Viege-Zermatt de son isolement
en le raecordant au reseau rhetique, il Feiectrifie et le
prolonge jusqu'ä Brigue, en suivant un trace parallele
ä celui des Chemins de fer federaux. La region du
Cervin est ainsi reliee au massif de la Bernina par une
ligne ä voie etroite et, du mürne coup, le Viege-Zermatt,
gräce aux Schöllenen, aboutit ä la grande artäre du
Gothard.
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